
3ront sans délai à une enquête au sujet de toute question dont elles seront
Iles et, selon le cas, adresseront des recommandations aux parties con-

tes qui, à leur avis, sont en cause, ou statueront sur la question. Les
ES CONTRACTANTES pourront, lorsqu'elles le jugeront nécessaire,
at des Parties contractantes, le Conseil Économique et Social des Nations
- toute autre organisation intergouvernementale compétente. Si elles
rent que les circonstances sont suffisamment graves pour justifier une
esure, elles pourront autoriser une ou plusieurs parties contractantes à
re à l'égard de telle autre ou telles autres parties contractantes l'appli-
le toute obligation ou concession résultant du présent Accord, dont elles
ýIIt la suspension justifiée eu égard aux circonstances. Si l'observation
bligation ou le bénéfice d'une concession à l'égard d'une partie contrac-
ýlit suspendus en fait, il sera loisible à cette partie contractante, dans un

soixante jours à compter de la mise en application de la mesure, de
rPar écrit au Secrétaire général des Nations Unies son intention de

le présent Accord. Cette dénonciation prendra effet à l'expiration d'un
.Soixante jours à compter de la date à laquelle le Secrétaire général aura
fcation par écrit de ce préavis.

PARTIE III

ARTICLIE XXIV
Application territoriale-Trafic frontalier-Unions douanières

et Zones de libre échange
'!' dispositions du présent Accord s'appliqueront au territoire douanier

in des parties contractantes ainsi qu'à tout autre territoire douanier
duquel le présent Accord a été accepté aux termes de l'article XXVI

PPlhqué en vertu de l'article XXXIII ou conformément au Protocole
on Provisoire. Chacun de ces territoires douaniers sera considéré

h'il était une partie à l'Accord, exclusivement aux fins de l'application
e de Cet Accord, sous réserve que les stipulations du présent paragraphe
Pas iterprétées comme établissant des droits ou obligations entre deuxurs territoires douaniers à l'égard desquels le présent Accord a été
"" termes de l'article XXVI ou est appliqué en vertu de l'article
u Conformément au Protocole d'application provisoire par une seule

'ractante
d'application du présent Accord on entend par territoire douanier

onre lequel des tarifs douaniers distincts ou autres réglementations
aux échanges commerciaux sont maintenus à l'égard d'autres

Poir une Partie substantielle du commerce du territoire en question.
spoýitions du présent Accord ne devront pas être interprétées

n1ýtt obstacle:
vantages accordés par une partie contractante à des pays limi-

phes Pour faciliter le trafic frontalier;
aux avantages accordés au commerce avec le Territoire libre de

te Par des pays limitrouhes de ce Territoire, à condition que ces


